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LE REFUS DES SUBSIDES

AUTORITÉS ET PRÉCÉD

I.—liE CONSEIL LÉGISLATIF
MENT HEFUSEB

Les journaux libéraux, s'éver
luent à crier qu'il n'y a pas
de précédents pour justifier l'ac-

tion du Conseil Législatif, re-

fusant les suLjidi'S. Nous admet-
tons que la Chambre des Lords n'a

jamais refusé l s subsides, quoi-
qu'elle ait à quarante reprises dif-

férentes refusé ^os bills partiels de
subsides. On lit cependant dans
Gox, page 33 :

" Pendant une dis-

pute sous le règne de la Reine
Anne, entre les Lords et les Com-
munes, les Lords, devant qui
étaient les bills des subsides, ne
voulurent pas le passer tant que la

difficulté ne fut pas réglée I" C'est

ce qui explique cette phrase de
Hume dans le tome 7me relative-

ment à l'année 1705 :
" Cette im-

portante affaire étant terfninée, le

parlement accorda un subside de
50,000 louis sterling et s'ajourna."
On procédait donc alors comme
aujourd'hui.!! y a peu de différence,

constitutionnelleraent parlant, e%
tre un bill accordant à la Couron-
ne l'argent qui est dans le coffre

t un bill établissant les moyens
e procurer l'argent à la Couronne

PEUT-IL co;

LES SUBSIDES?

par une taxe; car il est évident
que, quant môme l'on voterait des
millions dans un bill de subsides,
la Couronne ne serait guère plus
avancée, si l'on détruisait les me-
sures du gouvernement qui doi-
vent procurer Cf's millions. Or le

rejet d'un bill d'argent par la

Chambre des Lords est une chose
.de tous les t^mps.

Pourquoi la Chambre des Lords
n'a-t-elle jamais rejeté un bill de
subsides en entier ? C'est parceque
les gouvernements anglais ont tou-

jours eu tellement le sens de l'hon-

neur-qu'ils ont abandonné l'arène

avantdeforcerlesgensàen venir à
cette extrémité. Est-on capable de
citer un précédent, qui vous mon-
tre un rainisière anglais se cnm-
ponnant au pouvoir comme s'y

cramponne le gouvernement Joly?
A-ton jamais laissé vivre en An-
gleterre un ministère qui a aban-
donné toutes ses mesures ? On
regarde cela là-bas comme un dés-

honneur que pas un homme sé-

rieux ne peut supporter. Ecoutez-
rn quelques-uns :

Sir Robkrt Pbei.—« Je n'hésite pas à

C^
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diru que, quand mômu lo vote nous aurait

été favorable, jo n'anrali paH cotiHunti à

rostur au pouvoir par tolérance ou kn fci,u-

DANT TOUT fiIMPLKMKNT I,KH DlFKICUI/rKS l"AU-

LKMKNTAIUKH. Ce N'KHT PAH DAN'H l'INTKHÉT

l'IIIlLlC qu'un «OUVKUNKMKNT IlESrK AU POU-

voni, lorsqu'il ne peut pas passkh ex pua-
tique LES mesures qu'il CHOIT NÈCESSAIKB AU
BIEN DU PAYS, ET QUAND MÊME LE VOTE NOUS
AURAIT ÉTÉ FAVORABLE, NOUS NK SERIONS PAS

RESTÉS AU POUVOIR AVEC HONNEUR
(Ilansard, vol. 87, p. 1043.)

Disraeli.—" Il est bon qu'; )a Chambre
ait uiKi explication claire à ce sujet, parce-

que ce ne serait pas à l'honneur de cette
chambre qu'on PUT DIRE QU'auCUN CORPS
d'hommes n'ayant pas la majorité de cette

Chambre put cependan'la contrôler."—(Han-
sard, vol. l'Jl,p. 1704).

Lord Broiigham constate conTme
suit que l'histoire d'Angleterre n'a

jamais offert (|u'nn s(;ul exemple
d'un gouvernement se crampon-
nant au pouvoir :

Le gouvornemenl ne peut fonclionnor
ciiez nous un s(Hi1 instant, s'il n'u pis
piur lui uno majorité bien liécidùi» .laus

li!S deux chambres. On a darnièrement
essaye di^ sî passer de cet appui et les

coiiséquenc"S ont été déplorables. Celte
lenlati c euL de si grands inconvénients
pour ceu.x ({ui la liront et leur causa d' si*

gr.inds embarras et les discrédita telle-

mont ouE l'on peut hard ment en con-
CLURI-: QUK CI-: SERALE DERMER K<^ éS.1 DE CE
GENRE, COMME CE FUT, KN EFFET, LE PRE-
MIER. (D.'inocratie et gouvernements inix-

t<^s, page 39ô
)

On est tellement sensible sur ce
point que les gouvarnements qui
en sont réduits à diriger les affai

res du pays avec de petites majo-
rités s'empressent de sortir de
charge.

En 1741, Sir Robert Walpole a
laissé le pouvoir dans les circons-
tances sui vantas : Une motion im-
pliquant le retrait de la confianc •

de ia Gliambre des Communes f\it

proposée par M. Piilteney. Cette
motion fut rejetée de trois voix en
faveur du ministère. Mais Sir Ro-

bert Walpole abandonna le pou-

voir. En l'année 1782, Loi'd Norlli

céda à une intluence semblable.

Deux motiofis furent i)ropo-

sées : l'une par Sir John Rou5,
l'autre par Lord George Caven-
dish. La première déclarait qu'il

était impossible à la Chambre de

donner sa confiance au gouverne-

ment; la seconde était conçue en

termes presque semblables à la

première. La première fut reje-

tée par une majorité de 10 ;
mais

Lord N')rth >n'ut qu'il était de son

devoir, en dépit de celte majorité,

de donner sa résignation.

En l'année 1804, Lord Sidmouth
dut se retirer avec une majorité de

37 voix. En 1812, lors d(3 la pre-

mière formation de l'administra-

tion de Lord Liverpool, sur motion
de Lord Wharnclitfe, alors M.
Stewart Wort ey, une résokuion
fut adoptée par la Chambre des

Communes qu'une administration

plus étendue et plus efficace de-

vait être fornifc. La majorité de

4 décida du sort de la premièrn
administration essayée par Lord
Liverpool.

Sir Robert Peel, pressé par les

circonstances, d'essayer à rester aa
pouv >ir avec une faible majorité,

nous raconte ainsi ses perplexités

dans ses explications ministérielles

à la séance du 27 mai 1841 :

Belatij
Les conséquences naturelles et inévita- ft)rorogei

blés d'une tentative ayant pour but de «oavelle
gouverner par la minorité "urent les con-aier une

l

séquences que je rencontrai. Presque cha-«f dt vol
que ^oir mes procédés étaient obstrués mean tael
Dans chaque comité des subside8,on m'op Svis, qu'j
posait quelques motions qui mempô -«niné avi

f
aient de procéder aux affaires publiques, fcent etf
fi la fin je fus forcé décéder. Tant quivanchei

l'iniluence des partis existera on ce pays, il^e, Sclol
on sera ainsi. Mais je dirai ceci do toute ««ni en
administration qui ait jamais existé, com^x WitinnnelX
déiant la position relative des majorités ctws subsf
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, le po\i-

i-d Norlli

mbl.'ible.

, i»ropo-

m Roiu-,

i Gaven-
,rail qu'il

imbre de

roiiverne-

onçue en

,bles à la

fut reje-

10 ;
mais

ail de son

majorité,

"sidmoulh
lajoriléde

de la pre-

dminislra-

iur motion
alors M.
résolution

ambre des

linistration

fficace de-

!

najorilé de =

1 première
par Lord

ssé par les

à renier au

3 majorité,

perplexités

inistérielles

1841 :

les et inêvita-

pour but do|

"uretit les con-|

,
Prosquo cha-

ai'jut obstrués

jside8,oa m'op

qui mempô-
lin-s publiques,

ider. Tant quoi

ra on ce pays, il

i ceci de toutt^

is existé, consi

les majorités et:

des minorités saivant le cm, jamais gon-
vernement n'a rencontré moins d'obstruc-

tions que le ministère actuel. Jamais gou-
vernement n'a été moins exempt d'opposi.

tion faotieude et pétulante. Mais, sans ap-
préhension, je dis ceci, que l'expérience

pratique nous prouve que le Noble Lord a
raison—qu'il y aura de grands maux, in.

éyitablea et absolus, dans l'administration

des affaires publiqu s, résultant db l'in-

VBRSION DE LA RiOLG CONSTITUTIONNBLLB KT
DB LA TENTATIVE AYANT POUR BUT DK GOU-
VERNER SANS UNE MAJORITÉ SUFFISANTE. ....

Voilà pourquoi la Chambre des
Lords n*a jamais été à la peine de
nous fournir un précédent sur la

manière de refuser les subsides à
un gouvernement impuissant.
En revanche, les colonies nous

fournissent d'excellents précédents
basés sur les instructions données
par le Bureau Colonial aux Gou-
verneurs.
Le 21 août 1867, le Conseil Légis-

latif de Victoria (Australie,) refuse

les subsides.

Le Gouverneur Sir J. H. T. Man-
ners-Sutton transmet cette résolu-

tion à ses aviseurs, qui y répon-
dent dans un mémorandum en
date du 22 août, demandant au
Gouverneur de proroger les cham-
bres et de convoquer im-nédiate-
ment une autre session pour re-

rendre le bill des subsides.

Le Gouverneur leur répond com-
e suit :

22 août 1887, 2 15 P. M.

Relativement à l'avis qu'on me donne de
;>roroger la législature et de convoquer une
louvelle session immédiatement pour don-
1er une autre occasion au Conseil Législa-

' dt voter les subsides, je dois déclarer,

ins me prononcer sur le mérite de cet
a, qu'il est prématuré. Après avoir exa-

liné avec soin la position du gouverne-
lent et la miinno propre, je dois avertir

gauchement mes aviseurs qu'il est désira-

lo, Selon moi, que je me mette immédiate'

fent en communication d'une manière eonet^
Uionnelle avec ceux qui ont rejeté le bill

BS subsides et qui ont ainsi refusé au gou-

vernement les fonds nécessaires au service

publici

J. H. T. BlANmiRS-SUTTON.

Le môme jour le gouvernetnent
lui écrit :

Gomme Bon Excellence a jugé à propos
de nu pas accepter l'avis que lui ont donné
ses aviseurs responsables et a exprimé l'in-

tention de se mettre oonstitutionnellement
en relafion avec ceux qui ont rejeté le bill

des subsides, ils n'ont d'antre alternative

que d'offrir leur résignation à Son Excel-
lence.

Jahbs McGitllooh.

Le 23 août, le gouverneur déve-
loppe d'avantage sa pensée en se

mettant en communication avec
M. Feilows :

Bureau du Gouvernement,
Melbourne, 23 Août 1867.

En refusant le conseil de mes aviseurs,

je n'ai pas agi pour taire triompher un par-

ti sur l'autre, mais parceque mes aviseurs

sont évidemment devenus incapables par

le rejet du bill des subsides de conduire
l'administration des affaires publiques, re-

lativement au paiement des sommes dues
légitivement, de la manière ordinaire stric-

tement constitutionnelle et le gouverneur
croit qu'il est de son devoir de demander
l'avis de ceux qui ont rejeté le bill en qner-

tion.

J. H. T. Mannbes-Sdtton.

M. Feilows refuse de donner son
avis parce qu'il sait qu'il ne
peut former un gouvernement,
et l'impossibilité pour toute

autre combinaison dr^ trouver la

majorité dans l'Assemblée Législa-

tive prolonge la crise Dans l'in-

tervalle, le gouverneur annonce
qu'il n'autorisera aucun paiement
qui n'aura pas été voté.

26 Août, 1877.

Le gouverneur croit que pour éviter des
complications, les chefs de Département
devront s'abstenir de lui soumettre des
certificats d'argent à signer Aussi
longtemps que les subsides n'auront pas la

sanction du Parlement, le gouverneur croit

qu'il occuperait une position insoutenable

ou, au moins, exceptionnelle au point de
vue constitutionnel, s'il sanctionnait au-
cun autre nouvel engagement que les dé-
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penses que l'autorité du Parlement couvre
déjà.

J. H, T. Mannerh-Hctton.

En rendant compte de sa

conduite au gouvernement an-
glais, le gouverneur expliqué pour-
quoi il a repris ses anciens avi

seurs :

Melbourne, 26 Oct. 1867.

Si j'avais eu la coaviction que leurs ad-
versaires, appelés au pouvoir, eussent
commandé la majorité dans l'Assemblée
Législative sur les questions on dispute,

j'aurais pu suivre une conduite différente
;

mais il n'est pas nécessaire de discuter ce

point, parcequo cela n'était pas probable.

J. H. T. Mannekb Sutton.

A Sa Grâce le Duc de
Buckir gham et Chandos

Le gouverneur e.xpiime la mê-
me opinion dans un mémoire à
ses ministres le 8 novembre I8G7 :

8 Novembre 1867.

Lo Gouverneur rappelle à ses aviseurs
que s'il avait pu arriver à la conclusion,

ou môme entretenir l'cspoir qu'une nou-
velle administration aurait fait disparaître

les présents embarras, il aurait considéré

comme s^n devoir do le faire.

Le gouvernement Anglais a|)

prouve les doctrines du gouver-
neur :

Dowing Street, 31 Oct, 1867.

Monsieur,

Je dois vous exprimer mon approbation
de la ligne de conduite que vous avez te-

nue

BnCKINGHAM & ChANDOB.

Hon. Sir J, H. T. Manners Sutton.

Downing Street, l Janv. 1868
Monsieur,

Je ne trouve aucun motif de désapprou-
ver la conduite que vous avez tenue dans
les circonstances difficiles

Je ne suis pas f.urpris que le Conseil re-

présentant comme il le fait uu contingent
aussi considérable de propriété et d'intelli-

gence dans la colonie, ait regardé ce mode
de procéder comme une tentative de coer-
cition contre eux

BucKiNOHAH & Chandos.

Downing Street, l Fév., 1868

Monsieur,

Dans tous les cas où la loi vous donne

le pouvoir d'empêcher la dépense dis

fonds publics, par le refus de votre man-
dat, ou en empêchant la signature d'un

contrat, lorsque les fonds n'auront pas été

votés par le Parlemaiit, le gouverne-

ment de Sa Majesté, ne peut vous

absoudre de la responsabilité dv déci-

der par vous-même si vous ne serez pas

justifiable, suivant les circonstances, de

vous setvir de ce pouvoir iifiii d'empêchi^r

une dépense d'argent qui neut paniitrc

être inconstitutionnelle.
|

Bt'OKINOHAM & ChANDBHS.

I
au (i

I

au h
' ou (

Cliai

praii

et ne

dure
Chan
borer

n'ont

meot
qu'ils

I DANS
i

Ils:

fexc u<

]lui es

Si les Lords n'ont pas eu rocca-|consid

sion d'exercer leurs privilèges, il

n'en est pas moins reconnu uni-

versellement, en Angleterre, qu'ils]

ont le droit de refuser les subsides/

Il n'y a qu'à ouvrir les auteurs!

constitutionnels pour s'en con-

vaincre.

On lit dans Blackstone

Il suffit que les Lords aient le pouvoiij

le rejeter le bill des subsides, s'i's troiil

vent les Communes trop impiudentesl

ilans leurs dons, (l Com. de B!ackstone<

169).

De Holme dit :

Les Lords doivent tout simpleraen*
accenter ou rejeter le bill des subsides'^

(Liv. 1, cl). 4.)

On lit dans Cox :

Tous les écrivains concèdent ce droij

aux Lords. Il est clair que la |)erle de ci

droit de rejeter ies subsides équivaudraif

à ceci : Si les Lords ne pouvaient refupe|

les subsides, il serait superflu /le leur en

voyer le bill des subsides ; et si on ni

leur envoyait pas le bill des subsides,

Couronne ne serait pas obligée de les cor^

vor uer tous les ans, comme elle le fait ai;

jourd'hui pour avoir des subsides. Si lé

Lords n'avaient pas le pouvoir de rejetai

le bill des subsides, ils seraient la seu|
partie de la société à qui on refuserait

droit. (Page 189).

Lord Brougham fait voir commj
suit l'absurdité de vouloir refus?

aux Lords le droit de s'occuper
subsides :

imeii

lorc
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ii CHANDBlia-

as eu l'occa-

priviléges, il

econnii uni-

leterre, qu'ils

• les subsidt

Quoique los lords n'aient jamais renoncé
au droit qu ils prétendent avoir de prendre
au bo!-oin l'initiative des Bilis de subsides
ou de les amender, aussi bien que la

Chambre des Communes, cependant, à la

pratique, ils ne l'ont jamais revendiqué,
et nous pouvons, par conséquent, en con-
clure, que dans .lolre constitution, la

Chambre des Conimunes, peut seule (>\à-

borer une lo' iinancière, et que les lords

, n'ont pas le droit d'y faire des change-
ments lorsqu'on la leur présente, mais
qu'ils doivent l'accepter ou la RKJKTga

iDANS SON ENTIER.
Il semble parf.iitement clair que ce droit

exe usif de la Chambre des Communes ne
ilui est d'aucune utilité, tandis qu'il l'a

considérablement gêné dans l'expédition
"es affaires publiques, en lui imposant la

écessité de se charger de l'examen de
eaucoup de Bills qui doivrnl être portés

h. la chambre des lord-, pendant que ceux-
ti n'ont rien autre chose à faire ; ce qui

les auteur^^st cause que des lois sont rejetées à la fin

, „ COU-J^^ sessions, puis alors reportées de nou-
^ *euu à la Chambre des (>om'iiunes pour

Ire amendées par suite des objections
u'elles ont soulevées chez les lords. On
connaît fa ;ilement que la Chambre des
mmunes n'a rien à gagner par ce pré-
indu droit, et rien n'est plus absurde que

le comparer aux fonctions judiciaires

elercées par la Chambre Haute ; car dans
âi dernier cas, la Chambre des < ommunes

1 PTi'ï P^'^'' intervenir en rien ; l'affaire se
out simpiemeu^jj^gj^^g

^^ s'achève dans la Chambr^
ill des suDsm

jj^g lords, tandis que l'assentiment des
opRDS n'est par moins négebsaihe pour les

,t:clbs d'un Bill des tonsiDES que pour
'e autre clause d'un Bill quelconque.
Ite revendication est née d'une excita-

violente ; elle est fondée sur des
lamations romanesques et poétiques,
ur des façons de voir tout à fait exagé-
s; elle vient aussi de ce que l'on con-
d des choses qui se ressemblent avec
choses identiques, de ce qu'on subs-
e une idée à une autre, ou bien de ce

'on prétend agir déraisonnablement
rès de pures fantaisies et des ligures

hétorique, au lieu de se décider par de
"es arguments* On doit aussi remar-
que la Chambre des Communes,

is avoir traité ce privilège comme s'il

de la dernière importance, et la sou-

rde de tous les autres, a souffert que

^V''^^^ ^* maintes lois, on le méconnût
de s'occuper Sa|plèlement. C'est ce qui est arrivé lors-

"
ille dut abandonner l'absurde préten-

,one :

aient le pouvoi

sides, s'i's trou

np impiu'lentc''

do Blackslonel

ncèdent ce dro

que ia perte de c

(les équivau<lrai

pouvaient refuse'

nerflu 'le leur e

ides ; et si on ij

1 des subsides, i

)bUgée de le» corj

ime elle le fait ai

8 subsides. Si 1

pouvoir de rejetoj

i
seraient la seu..

ai on refuserait (

'ait voir commj
vouloir refuse

tion qu'une interdiction à laquelle était

attachée une amende, ne pouvait élre do
la comj enco des lords, pure* ([ue c'était

une question financière.

—

{Dcinocralie et

goi'vernements mixtes, p^ge 382.)

En Angleterre, en 1671, il a 6té

décidé que in Chambre (Us Lords
peut rejeter toui le bill des subsides.
Le 15 mai 1689, un comité chargé
par la Chambre des Communes
d'étudier la auestion fit rapport
que la Chamore des Lords peut
adopter ou rejeter un bill de subsides.

M. Abbott, l'Orateur de la Cham-
bre des Communes, dit, dans une
conférence ofiicielle avec la Cham
bre des Lords, 12 juin IH08 :

Si les Lords diffèrent d'opinion d'avec
les Communes sur ce bill, ils ont naturel-

lement le droit de le rejeter.

Le principe de cette doctrine a

été maintenu jusqu'à ugs jours, et •

quoique la Chambre des Lords
n'ait jamais eu l'occasion d'exercer

ce principe dans sa plénitude, elle

l'a appliqué avec succès sur diffé-

rents bills monétaires et notam-
ment en 1860 en rejetant une par-

tie de la politique financière adop-
tée par la Chambre des Communes.
A cette session, cette doct'ine a

été reconnue et commentée com-
me suit par Lord Palmerston à la

séance de la Chambre des Com-
munes du 5 juillet 1860 :

Dan» cette mémorable conférence qui

eut lieu entre les deux chambres du Par-

lement, en 1671, il fut admis par lo Pro-

cureur-drénéral, qui reçut les remercie-

ments de la chambre, que les Lords, tout

en ne pouvant donner naissance à un bill

des subMdes, avaient, néanmoins, le pou-
voir de le rejeter.

Ce n'était pas une grande con-

cession Cette chambre n'a fait qu'ad-

mettre ce qu'elle ne pouvait nier ; et

quand môme elle l'aurait nié, elle n'aurait

pu donner d'effet à son refus.

II est clair que l'autorité dont le

concours est nécessaire pour donner force

de loi à une proposition doit par la nature
dos choses avoir le .pou\oir do donner ou
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refuser sa «nnction. Vous ne pourriez
reliror à la Cliambro des Lords co <lrnil

que pur un bill qu'ils devraient eux-mô-
mec sanctionner ou bien vous tomberiez
dans la révolution.

M. Disraeli dans la me^me dis-

cussion s'est exprimé ainsi :

La aoconde résolution est une admis-
sion que Je crois à la lois constitution-

nelle, convenable et légale, que la cimm-
bre (les Lords peut rejeter les bills de
subsides et personne ne jieut, de ce rôt"-

ci de la chambre, refuser convenablement
à la chambre des Lords ce privilège

.le crois donc que cette résolution qui re-

connaît positivemiïnt à la chambre des
Lords le droit de rejeter des bills d'argent
doit ôtre soutenue par e parti consarva-
leur.

Le comte de Derby dans la séan-

ce de la Chambre du 7 jniii 18GI,

a ainsi défini les pouvoirs de la

Chambre des Lords :

Il est vrai qu'il y a des sujets de dis-

pute entre les deux chnmbres; mais il y
a certainement des points qui ne laissent

aucuTi doute et qui vu laissent pas prise à
la discussion. Quant aux points douteux
ils ne peuvent ôtre vég\é< que par la pru-
dence et la discrétion de chaque chambre
respectivement Mais il n'y a rien de
plus clair et de mieux établi que les deux
points suivants:

to. La Chambre des Communes doit
donner naissance au bill des subsides;
'io. D'un autre côté et c'est là la justifi-

cation de voire conduite le l'an dernier,
la Chambre des Lords a le pouvoir d'ac-

cepter ou de rejeter tout bill monétaire.

Le 11 juin 1861 un comité de la

chambre des Lords, parmi lesquels
se trouve le comte de Carnarvon,
a, dans un protêt publié dans le

Journal de ce jour, affirmé que la

Chambre des Lords " pourrait reje-

ter en entier un bill de subsides
dont une partie lui déplairait et

que cette pratique serait tout à fait

conforme aux privilèges indiscu-
tables de cette chambre."
Lorsque le Conseil Législatif

de Victoria, Australie, refusa le

21 août 1867, les subsides votés

à une grande majorité par l'As

semblée Législative, le gouverl
nement impérial donna sa pleiiif

sanction, comme pratique consû.

—

titutionnelle, à im tel procédé, e

la dépêche du duc de Bucking
ham et Chandos àSir J. H. T. Mail j^^

ner.s Sntton, gotiveriieur de Vi( -jjjg
|

toria, en date du 1er janvier 186Hg|g

dit expressément : Hiatic

" Je ne suis pas surpris que le Cousoi||fer h
représentant commo il le fait, un t'd coii

tingent do propriété et d'intelligence dan.

la colonie, ait trouvé qu'on ait voulu I

forcer à sanctionner, sans mûre délibér.r

tion, un vote d'argent dont il niottuit l'oi

portunite an doute. "

La môme opinion avait été expi

mée précédemment par un aul

ministre des colonies,Mr. Gardwiltaùter
de la manière suivante : t$>ndei

«26 février 1866.ff''*'P
Mp pait

" Le bill en question a été soumis w Con
m^me inconvénient qu'il trouverait daifctéep

ce pays. ... Le Conseil Législatif avait fli'ou c

droit de maintenir ses privilèges en nv^a dé/,

tant ce bill de côté Vous auriez dû \f$ctiqui

terposer votre autorité lorsque vos iiiin^ mt'ni

très continuaient de prélever des druii

malgré la décision de la cour.

Cardwell "

Le Canada lui-môme nous foi

nitdes prédédents : en 1856, le Coi

seil Législatif du Canada refii*'

les subsides pour les raisons éno|

cées dann les résolutions qui si

vent:

Bésolu :—Que cette Chambre n'aya

pas été consultée sur le choix d'un li^

quelconque pour fixer le siège du gouV|

nement de cette province d'une manig
permanente et l'autre branche de la Lég|

lature ayant fixé la permanence du sie|

du gouvernement à Québec et ayant
plus passé un bill de subsides pourvoyi
à la construction de bâtisses publiquc|
Québec, coite Chambre croit de sondevj
impérieux de déclarer qu'elle ne peut cl

courir dans le bill des subsides."—(^
sion de 56.)

Cette résolution fut adoptée.
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GOUVERNEMENT PEUT-IL CJONSTITUTIONELLEMENT
SE FASSEB DE SUBSIDES?

si voté. Il faut une autre autorisafion, aa-

voir une rôsolntion du comité des Voies et

Moyens, et oliu doit passer ensuite à l'état

du bili et obtenir la sanction des deux
chambreH, av .nt que le votu des subsides

n'ait eu aucun efifet pratique et que leTréso-

rier puiHHo tc<ucher aux fonds pour foire

les dépenses autorisées.

" L'on procède de la maniôru suivante
Aussitôt qu'après le commencement de la

•esaion, on a fait rapport des votes en à

compte pour différents 86rvices,on propose
une résolution en comité Un bill

est basé sur ces résolutions, et il reçoit

la sanction royale, pendant la Ression, et

alors, mais alors seulement, le Trésorier h
lo pouvoir de tirer sur le Fonds consolidé

pour faire les dépenses autorisées par la

Chambre des Co'ijmunes. L'eSfet consti-

tutionnel de cette procédure est que, tant

que la reine et la Chambre des Lords n'ont

pas sanctionné l'octroi des vo'es et moyens
l'appropriation des fonds publics faite par
la Chambre des Communes est sans effet.

Ces octrois en & compte sont en anticipa-

tion d'un Acte du Parlement qui devra
passer dans le cours de la session. On
peut les considérer comme un subside

d'intérim que la Chambre des Communes
seule a réglé, en attendant qu'il soit con-
firmé à la fin de la session ". Report on
Public Money», Gommons Papers, 1857,

sess. II, vol, IX, pp. 26 et 27,)

i May dit page 532 :

Un vote d'argent des Communes ne
,ut en loi que s'il a définitivement la sanc-

n de la Reine et de la Chambre des Lords.

est, cependant, la pratique de peimettre
paiements de dépenses autorisées par
Communes avant qu'elles ne soient af-

téec par lu Bill d'appropriation, parce-

'on compte que la sanction du Parleraient

a définitivement obtenue ; mais c'est une
tique qu'on dott voir d'un œil jaloux, si

ministre» n'ont pas la confiance du Par-
nt Cest une grande irrégu-

té de proroger ou de dissoudre le Par-
ent avant que l'Acte d'Appropriation ne

it passé, parceque, dans ce cas, tous les

itcs de la Chambre des Communes se

uvent annulés et qu'il faut revoter tou-

sommeu à la session suivante.

Chambre n'ayf

le choix d'un ii

le siège du gouvjj

ince d'une mani'

branche de la Légj

3rmanence du sif|

luébec et ayant

lubsides pourvoyi

lâlisses publique^

•e croit de son devf

qu'elle ne peut c|

Bs subsides."— C"-

fut adoptée.

En Angleterre la dépense d'un
kil sou pour les dépenses ordinai-

ks, sans un vote du Parlement
It chose inouie. Lorsque la

lambre siège après l'expiration

l'année fiscale, on est obligé de
Ire voter spécialement un mon-
it en à compte de lu manière
ivan te :

Ces résolutions, quoiqu'elles représen-
|t la sanction que la Chambre des Com-
les donne à la dépense qui lui a été

imise et qu'elles autorisent un octroi à

[Couronne pour la dépense spécifiée, ne
inent pas le pouvoir au gouvernement

bctirei' du Fond Consolidé l'argent ain

La seule formule possible pour
la Chambre des Communes de de-

mander, seule, une dépense d'ar-

gent est par une adresse à la Cou-
ronne dans laquelle elle demande
ce qu'elle veut,en ajoutant " qu'elle

se tient responsable pour le mon-
tant." C'est le seul vote de crédit

que la chambre puisse donner dans
les circonstances : c'est-à-dire
qu'elle s'engage à le faire voter

plus tard.

Mais, dit Todd, page 436, vol. 1, ces

adresses no sont justifiables que e'il n'y a
pas de raison de craindre que ces avances ne
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M

«oient désappronvéea par l'aatte chambre
du Parlement, dont le concours est néces-
aaire pour rendre légale aucune mesure de
subside ou d'appro; 'ation.

Le premier exemple du refus du
souverain de recevoir ces adresses
de la chambre ae trouve dans Hat-
sell's Gommons Précédents, 3e vol.

page 195. Les Communes deman-
dèrent à Georges ÎV, alors régent,
le 22 mai 1811, de payer une som-
me de £54,000 à M. Palmer, pour
réclamation. Voici la réponse de
Georges IV envoyée aux Commu-
nes. Elle sert depuis de formule r

De doit être en tous temps mon déair cie

remplir les souhaits de la Ohambre des
Communes et Je serai prêt à leur donner
effet dans la présenta circonstance, lortque

le ParUnent aura pourvu aux noi'eiu.

La raison de cette réponse est

que la Chambre des Lords s'était

déjà opposée à ce paiement et le

Regenl,connais»ant cette opposition
a voulu faire comprendre atix

fJommunes qu'il letir fallait l'as-

sentiment des Lords pour autori-

ser une dépense,
Hatsoil ajoute, page 196, " que la

justification du Régent est rpu'il

savait que les Loris s'y oppo-
saient."

Todd, page 43Ç, 1er vol., dit •

"Ceti>8 manière d'obtenir de l'argent,

dans le but exprès d'éviter la nécessité de
demander le concours de la Chambre des
Lords, est inconvenante."

La môme réponse a été donnée
j)if.r la Heine le 21 juin 1841, à une
adresse de la Chambre des Commu-
nes la priant de payer une certaine
somme à des réclamants.

L'extrait suivant de Hatsells Pre-

cedents^ ^o\.^ Ilf, p. 206, parle de
lai-môme. Cette autorité est su-

périeure môme à celle de May :

«II s'est élevé une difBodté en 1784.
DifiE&rents bilU d'octrois pour l'armée, la

kiiarino et l'ordonnance étaient passés à Isj

Chambre des Oommoues. Mais le bill d'apJ Le S

propriation n'était pas passé. Lors dipssou
changement d'administration aux vacancuAt ^
de Noël, on commenta & craindre que ^20
noareau gouvernement voulut ^^'''^oiidr^ *.

les Chambres au mois de janvier. I^a que»""'

^

tict: s'éleva de savoir, dans le cm où Im ten

Parlement serait dissous avant la passaticlts Lo
dn bill des subsidos, ni les officiers de i^jt nj

Couronno.dans aucun département,8eraiei^g|^

autorisés à payer au compte du la mariu^,

de l'armée ou de l'ordonnance. C'étnit f

coutume pendant la session de payer poil

CtiS fins sans appropriation du Parlemen|

On faisait cela parce que c'était plus cou

mode et dans l'espérance qu'avant la

d» lu session un acte du Parlement auto i

serait ces dépenses. Mais en di&solvad

le Parlement, toute résolution de la ChaD|

bre des Communen, qui u'aurait pas pris

forme de loi, cesSbit d'exister. Les votj

pour l'armée, la marine et l'o'donnauce

trouvaient comme s'ils n'avaient jamajj

existé
; et les officiels du Trésor et de l'I

ohiquier se trouvaient, sans même Tant

rite dn vote des Communes, pour dépensijl

sur leur responsabilité, les montante néc«;|

saires. Il n'y avait pas moyen de savoir i

1» prochaine Chambre des Commnn<jS rJ

roterait ces raont^^nts. Cette difficul|

s'aggrava, lorsque la Chambre des Commii
nés passa le 12 jmvier 1784, la ré8olntio|

suivante : « Aucune personne ou ç sraoïj

neS dan:4 le département du Tré.>or de !!|

Majesté ou dans rBchiquier, <oa dans i|

Banque d'Angleterre^ qui paiera, ou ftii<j

payer aucune somme d'argent pour lus sei^

vices votés dans la présent session du Pai|

lement après que le Parlement aa^

été prorogé ou dissous avant la pa

sation d'un acte d'appropriation dhi

posant de ces subsides, sera coupable d'u|

crime d'état et ':^'un délit, d'une violatio

e/froutée de la foi publique, dérogatoi^

aux privilèges fondamentaux du parlemeii

et aura agi d'une manière subversive po^

la constitution du pays."

Cet ordre eut pour effeî. d'emp^
cher le gouvernement de touchtj

à ce fonds à l'exception d'un mon
tant minime, d'autant plus jiisU

fiable, qu'alors les subsides vote

l'année précédente s'appliquaienlj

Tannée suivante en ca; de su]

plus.
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itaient passés & l^
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avant la passatioil^ Lords le régularisèrent comiDe
les officiers de ii|it par une résolution " aue cette

?«J^«^«^*;»«"^^mambre, vu l'état des affaires du
" C'éta^^ii^ySnConcourtdans ces résolutions,

Le seul cas ^ù la Chambre a éié

ssoute sars le vol*» des subsides
t à la mort de George III en
20. Les Communes volèrent uu
onfanl en bloc et l'on n'euL pas

pte

nance
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on du Parlemenfl
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aes, pour dépeneij

es montante nécei

loyen de savoir (
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ïsabre des Gommij
1784, la résolntiol

rsonne ou çitaou

t du Tréor de S4

quior, oa dans
ui paiera, ou feii

^ent pour ksseil

mt session du Pa
Parlement

iH avant la pa

ppropriation

ion, coupable d'v

it, d'ane violatio

>lique, dérogatoi:

itaux du parlemeij

e subversive poil

oiqu'aucun acte ne soit passé à
t effet." (Hansard, vol. 41, p.

31-35.)

Voici quelques autorité- sur le

ijel. Il y en a des centaines :

ord Horwick: Par la disaolntion, accu-
des sommes votées pour le ;vice pa-
le n'a été appropriée, parce ,,ie le bill

propriations n'est pas passé. Sans cet

, l'application d'aucune somme pour u^
ice se trouve, en vertu d'un principe

ennelde la constitution, ni constitution-

le ni légale.J'admetâ qu'il y a dos ciroons-

ces où le gouvernement peut se passer

la loi ; mids ces oirconstacoes do. vent
imprévues et inévitables. Bi un mi-
ère se place, les yeux ouverts, dans une
,tion où il doit ou violer la loi ou met*

le pays en danger, le parlement doit

occuper sévèrement. (Hansard, vol. 9,

•'rxv.f

Banker : Quand l'opposition de Paa-

trc chambre a le méine pouvoir que nous
sur l'octroi des bills d'argent, les Com-
munes n'ont pas le droit d'affirmer que
L-ur ordre est suffisant pour autoriser une
dé|)en8e d'argent. Tous les meilleurs écri.

vains jusqu'à Black^toae, qui n'est pas le

moindre, «ont de cette opinion. Le vote

de la Chambre des Communes sur les ques-

tions d'argent sans le concours de l'autre

chambre ne lie pas. ^Hansard, vol. 30, p.

351.)

Le Marquis de Lansdowe ; L'on a fait

observer avec beaucoup de raison que si la

Chambre des Communes s'arrogeait le

pouvoir de voter des sommes d'argent sani)

le concours de la Chambre des Lords, elle

établirait un précédent préjudiciable ; car

il n'y a p^a de doute que les psrsonnes qui

s'attaquent à nos institutions détruiront

tous les privilèges de cette Chambre s'ils

prennent de l'ascendant. (Hansard, vol.

41, p. 1635).

Loid Cranworth, Chancelier de l'Echi-

quier : La Chambre se rappellera qu'il n'xiàii

pas suffisant que l'argent desUnè au public

soit de^itiné par autorité du Parlement,
mais la sagesse de cett« Chambre y a ajou-

té une autre restriction, savoir qu'aucun
argent, quo^ue légalement destiné et ap-
proprié par^cette chambre, ne peut être em-
ployé sans un Bill de Yoles et Bioyens
Nor3 ne pouvons pas employer cet argent,

quoiqu'il ait été voté en comité des subsi-

des, sans un EUl des Voies et Moyens,
(Hansard, vol. 136, p. 1310.)

r effeî. d'empêj
ent de touche;

Lion d'un mori
tan^ plus ju
subsides voté

s' appliquaient!

n cas de sul
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NEIJLEMENT AUTORISEB DES DÉFENSES SANS LE ll"'}^

VOTE DES SXTBSIDESP ^!^à
fol....

Nous avons exposé, les principes
constitutionnels qui régissent un
gouvernement sans subsides. Nous
allons maintenant ëxaniner un
précédent qui nous fera connaître
comment le gouvernement anglais
entend que l'on respecte ces princi-

pes. Un gouverneur a été destitué

tout simplement pour avoir permis
à son gouvernement, à qui le Con-
seil Législatif avait refusé les sub-
sides, de continuer à faire les dé-

penses nécessaires. Jj'énergie du
Bureau Colonial, en cette circons-
tance, nous donne la mesure de
l'importance que l'on attache, en
Angleterre, à la sanction préala-
ble de toutes dépenses publiques.
Le précédent nous vient encore

de Victoria, (Australie,) deux ans
avant celui que nous avons cité

samedi. Sir Charles Darlin^, le

Gouverneur, après avoir pris la

bonne résolution de ne pas laisser

ses aviseurs faire des dépenses illé-

gales, se laisse circonvenir et Unit
par permettre à ses ministres
d'emprunter des fond» à une ban-
que et de payer le? employés et les

con tracteurs. Voici ce qu'en pen-
se le Bureau Colonial :

Downing St., 27 Nov. 1865.

Je ne comprends pas clairement si le
concours des auditeurs a été nécessaire
pour ces paiements ; mais c'est secondaire.
L'effet pratique a été de transférer Targent
public des comptes publics, desquels les

banques ne pouvaient 1« retirer, sans le

certificat de l'auditeur à un autre compte en-
tièrement tous le contrôle du gouvernement.

L'argcat ainsi obtenu a été appliqué par
le gouvernement exécutif au paiement des
salaires et je suppose aux autres bcaoins

immédiats, spécifiés dans le bill d'appn

priation, que le Ci/nseil a rejeté.^ J'e

conclus que c'est par la continuation t

l'extension de ce procédé que le gouverni

ment a conttntté cTadminietrer les affaires .

,

Je ne puis voir en vertu de quoi voi

vous êtes imaginé que vous étiez autortsé légt

Ument à emprunter d'une banqx^ des somm
^

émargent au nom dupublic. Vous n'allègut *

aucune autorité et je me perds en coi

jectures poi r « n supposer. L» seule excu^

de cette procédure eut étâ un besoin pc

,

blic d'une urgence incontrôlable, qui ec|

justifié ce que la loi ne justifie pas. Mai|

comme ju l'ai observé, vous avez déjà dt j

olaré que cette urgence n'existait pas. M
vous avea eu raison de le déclarer : cett|

urgence n'existait pas Cent i

l'une ou à l'autre branche de la iégislatur|

à céder ou à tntrer en compromis Cb n'esI

PAS A VODS A DONNBR LA TICTOIRB à l'u

ou à l'autre parti par nn procédé que r

votre commission ni les lois de la provii

ce n'autorisent. Je dois remarquer qti<

par ce procédé, le Gouverneur et son gou

vernement peuvent en aucun temps retin

aucun montant desfonds publics et en diipost

débarrassés de tous les contrôles que I

législature avait soigneusement instituô

De la manière dont vous Avea a|^^

jusqu'à présent, je suis d'opinion qu'en coli

lectaut des drols sans la sanction de la \dl

qu'en ountbaotamt dbb imprumts sans

aANOTION DB LA LOI et BN PAYANT DBB BALi! ^

RBd SANS LA SANOTIOM DB LA LOI, VOUS VOlii

êtes éloigné des principes sur lesquel '

VOUS aviez annoncé l'intention de vou

appuyer et que j'ai approuvés, savoir \<

principes d'une stricte adhésion à la le

Je regrette cela profondément Le Ilepri

sentant de la Reine est justifiable de cédt

à un degré considérable à ses aviseui

oonstitutioonels en matière de politique o

.

même d'équité. Mais il est impétativerm

obligé de r^user Vavtorilé de la Reine à toi

ces procédés illégaux par lesquels un par
politique ou un membre d'un parti politiq\

son*, tentés de recourir pour établir leur pr

^f^
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ndéranee tur l'autre. Je sais aux que
as les esprits honnêtes et intellig ^'.tsde

la colonie s'accorderont avec moi à penser

MBTITUTIOI! 4"^ les pouvoirs de la Couronne ne de-
vraient être jamais employés pour autorùer

ou faciliter aucun acte requit pour un acte

ihnmédiat de politique, mai» défendu par la

lNS IiE
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de la Reine à lot:

lesquel» un par~^

'un parti politiq\

r établir leurpf

C'abdwbll.

;|!
Janvier 26, 1866.

M Je fois la part des difficultés qu'éprouve
|b Gouverneur d'une colonie qui se trouve
ppelé par ses aviseurs responsables, avec
concours de l'Assemblée Législative, à
lopter, dans le but de triompher d'une
fficulté immédiate, des mesures qu'on
ut mettre en question, mak^qui, dans
pinion de ses aviseurs l^^ux, sont dans
s limites de la loi.

Je ne puis m'empécher de voos dire

mbien je diffère d'avec vous lorcqne vous
tes du conconrs du Conseil dans le bill

« subsides comme une affaire de forme,

la méeonnai»»anee de ses droits l^sla.
comme d'une insignifiance et de ses

laintes comme d'une chose frivolo et

s fondement C'est évidemmenty non
une afiaire de forme, mais ESSEN.
ELLEMENT USE AFFAIRE DE
B8TANGE autant que de forme, que la

Ision par laquelle on vous a avisé de
iBur outre. Les principes enjeu me pa-
ssent si clairs, et la ligne de conduite à

livre ni évidf^ite que je ne puis que BE-
jfBETTER ^ue vous ayan consenti à rece-
>ir cet avis.

Cabdwbll.

DownlngSt., 26 mars 1866.

Quant à une mesure comme celle d'em-
inter de l'argent, d'une manière qne ne
Btiiie pas la loi, dans le but d'éviter un
ind inconvénient public, je crois que je

Ni pas besoin d'examiner, au point de
le d'une société intelligente comme celle

le vous avez à administrer, qn'est^e
li pourraltjuFitifl'jraucun abandon de l'es-

it et de la lettre de la loi. Mais il est

lir qu'aucune telle nécessité ne s'est pas
it sentir à Victoria; et prendre de l'argent

rar le service public soit par les moyens
le vous avez employés, soit en emprun-
it d'une banque, soit par aucune autre

kesure que la législature de Victoria n'a

sanctionné, N'EST PAS UNE CHOSE
JSTiFIABLB , ^..

Je comprends parfiiitement lesdifflcnU

tés qui résulteraient d un con£it prolongé
des deux branches, par une suspension
continue du paiement des salaires ; mais
ces difficnltés ne peuvent disparaître que
par des concessions. Elles ne penvent
disparaître par des actes irréguliers du pou-
voir. L'anarchie peut naître de cette op-
position prolongée entre les deux cham-
bres

i
mais l'anarchie est déjà arrivée

quand le gouvernement exécntif, chargé
du veiller d l'ordre public et à la protection
des droits publics, sb sebt db sbs podvoibs
POUB MBTTBB ILLiOALBUBNT DB 'JÔTÉ l'aDTO-
BITi D'UNB DBS BRAKCdBS DB LA LBOISLA-
TDRB

C'est à vous à voir, non pae ei ee que l'on

voue conêeille defaire eera xUile à tel ou tel

eorpe polttique, maie ei e'eet légitime en eoi.

Si c'-<st clairement contraire à la loi, '^ous

refuserez de vous soumettre et vous infor-

merez vos ministres qu'en toutes matières
légales vous vous laisserez guider par eux

;

mais que vous avez un devoir plus grave
à remplir, celui d'observer les lois de la

colonie.

Cabdwbll.

Downing St., 25 mai 1866.

Quand au déboursement des argents
publics et aux emprunts dans ce but, si

vos aviseurs légaux et l'auditeur sont d'a-

vis que c'tist autoribé par la loi, il &adra
naturellement agir de la manière ordinai-
re. Mais si l'on vous propose encore des
paiements d'une manlAre exceptionnelle,
sans ce certificat ordinaire et à môme les

fonds obtenus irr^nlièrement, comme on
en a obtenus de 1» banque d'Australie,

vou» routerez votre eoneentement, pareeque
tou» cet paiemente tont ilU^ux.

Cabdwbll.

Lors de la nouvelle crise arrivée
à Victoria le 27 novec^bre 1877, le

gouvernement de Victoria a voulu
faire renverser ces décisions du
bureau colonial. Dans un mémoire
adressé au GouVi.'-neur Sir Char-
les Bowen, en date au 31 décem
bre 1877, les ministres disaient :

Les aviseurs de Votre Excellence ont
pris en sérieuse considération les dépêches
du vicomte Cardwell à Sir Charles Dar-
ling en 1865-6, spécialement celles du 26
octobre 1865; 26 janvier 1866, etc. On
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aenoble établir dans ces documents relati-

vement à la dépense des argent» publics,

qne le Gouverneur doit personnellement
et indépendamment du l'avis de ses mi-
nistrtis et des officiers en loi de la Couron-
ne s'assurer par Ini-méme quul est l'état

de la loi et comment on doit l'interpréter.

Aucun argent public ne peut sortir sans
son warrant, et ces graves et importante
devoirs que ces dépêches établissent lui

imposent la responsabilité de décider seul

s'il peut signer légalement ces mandats.

.

Vos aviseuts attirent votre attention sur

le fiiit que jusqu'en 1862, c'était la coutu-

me dans ce pays d'appliquer l'argent voté

par l'Assemblée Législative sans attendre

aucune autre autorité,législative. On com
mença en 1862 à renvoyer le bill des sub-

sides au CoDSeil ; mais on sontinua à agir

comme ci-devant ; et les Gouverneurs si*

guaient les mandats sans attendre que le

Conseil eut sanctionné ces dépenses
Vos aviseurs représentent simplement
qu'en revenant à cette ancienne pratique,

ils éviteraient l'anarchie, que le refus des

subsides rend inévitable Vos avi-
seurs ne vous demandent pas une itino-

valion dangereuse, suspendant tes lois, ils

ne désirent que revenir à l'ancienne pra-

tique.

Graham BiaBT;

Premier.

Melbourne, 31 décembre 1877.

Sir Charles Bowen transmet ce

document à Londres. Voici la ré-

ponse du Bureau Colonial faite

par le Secrétaire actuel des colo-

nies :

[Télégramme.]

Février, 22.

Au gouverneur Bowe'J,

Mémorandum du 31 décembre reçu. Vo-
tre devoir est clair Agissez suivant l'avin

de vos ministres, si vous êtes convaincu

que l'action qu'ils recommandent est lé-

gale ; sinon, appuye7.-vous sur la loi. Si

vous n'ôtes pas sûr de la loi, prenez leH

meilleurs avis légaux à votre disposi-

tion.

HlOKS.BlAOB.
[Par la malle.]

Downing St, 28 Fév., 1878.

J'ai reçu le 18 votre dépêche du 31 dé-

cembre, m« transmettant le memorandun
de M. Berry sur le refus des subsides

Le principe général qui doit guider le re-

présentant de la Reine dans ces circons.

tances a été clairement exposé par plu-

sieurs de mes prédécesseurs, dans des dé-

pêches qui, commf> je le vois, sont familiô'

res à vous et à vos aviseurs. Eu égard h

cela et à la définition de vos devoirs, tels

que vous les entendez dans votre dépêche

du 19 septembre (18e paragraphe) je ne

crois pas devoir vous donner d'autres ins-

tructions à ce sujet, si ce n'est que je dé-

sire que vous n'ayez aucun doute sur l'en-

tier concours que je donne aux opinions

de ceux qui m'ont précédé en office.

M. E. HiCKS-BXAOH.

QOCVBBMKUB 8lB G. F. BOWBN,
G. G. M. G., etc, eto.

Cela prouve que la doctrine dé-

fendant à un Gouverneur de per

mettre un seul sou de dépenses non

autorisées par la Législature, est

la doctrine irrévocable du gouver
nement anglais.
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JV—liE GOUVEENEMENï PEUT-IL CONSTITUTIONWBLLB-
MENT EHFBUNTEBP

I
I Le gouvernement peut-il em-
ifrunler ?

I
La loi du Trésor, 3! Vict. chap.

f, sect. 2 de la clause 27 dit :

? 2. Le Lieutenant-Qouvemeur en Cdnseil
Veut, de temps en temps, dans le cas d'au-
iun besoin canp,é par un déficit dans le

nvenu d'une manière imprévue, donner
ftdre au Trésorier d'effectuer un emprunt
temporaire imputable au fonds du revenu
consolidé, etc., mais tel emprunt ne devra
ttas excéder le montant de tel déficit dans
!• dit revenu du fonds consolidé pour ren-
<||Dntre;' les obligations qui pèsent par la loi

fUr cefonds tt il ne dbvba pas bthb appuquê
A AUODNB AUTRE FIN.
-'f

i lo. 11 faut d'abord qu'il y ait dé-
fcit, ce qui n'existe pas dans le

j|résent cas.

I 2o. Cet emprunt ne peut servir
Qu'aux charges créées par la loi; or
(|n l'absence du bill des subsides,

U n'y a pas de charges créées par k
|t>i pour la plupart des cas.

î Un emprunt général, eu dehors
(Je ces conditions, est défendu com-
flae suit :

.
Et le principe qui détend an gouverne-

iient de solliciter des dons ou dus prêts va
jusqu'à défendre à toute personne de prêter

^iftontairement de l'argent à la Couronne, ou

ji; aucun département public, pour fins publt-

fUes, sans la sanction du Parlement, sous

peine de délit. (Todd vol. I, p. 454.)

C'est un principe élémentaire de
droit constitjtionnel, que nous
irouvons affirmé de vingt maniè-
res différentes.

Le contiôleur de l'Schiquier,

dans le Rapport de l'enquête ins-

tituée par la Chambre des Com-
«finnes sur les argents publics, en
1857. (Vol. IX, Sessional Papers of

11^ House of Gommons^) dit :

La Banque d'Angleterre n'a pas le droit

de prêter un sou au gouvernement.

Voici différentes autorités qu'on
ne mettra pas aisément de côté :

M. Fox : La pratique inaugurée d'al.

lor dans le pays inviter les gens au
nom de Sa Majesté d'assister le gouverne-

ment par des souscriptions volontaires est

complètement illégale et des plus dange-
reuses pour la constitution

Le Parlement siéga maintenant et pendant
ce temps le secrétaire d'état prélève de
l'argent sur les sujets sans l'intervention

du cettu chambre, alors que la constitution

a répété tant et plus qu'aucun argent ne
devrait être dorné au roi par le peuple an-

glais autrement que par ses représentants

en Parlement. (Èansard, 17 mars 1794 )

A propos d'un projet émis par le

gouvernement anglais en 1794 de
prélever des fonds sur le public,

voici ce qu'on lit dans l'histoire de
Georges III de Massey, 4me vol.

p. 77 :

Sheridan amena en conséquence la mo-
tion suivante :

Qa'll est daneereoz et Inconstitutionnel
de solliciter de l'argent du public soit com-
me aide privé, soit comme emprunt, soit par
bienveillance, soitcomme souscription pour
des fins publiques, sans le ooncoors du Par-
lement.

Le projet du gouvernement était blft-

mable en principe. II était inconstitu-

tionnel et nullement nécessaire. A la

Chambre des Communes appartient le

droit exclusif d'accorder des subsides pour
le service de la Couronne ; et tout appel
immédiat au public dans le but d'obtenir

de l'aide pour ces services légitimes est

une violation de ces droits et privilèges. .

.

Le Parlement pourrait un jour refuser les

subsides pour l'augmentation de l'armée,

et le lendemain un déci'et royal pourrait
prélever les mêmes fonds que ie Parle-
ment aurait refusés (page 77 et 78.)

Il est certain que le gouvernement ne
voulait pas agir d'une manière inconstitu-
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tionnelle. Son bat était correct ; maifl il

prennit rn mauvais moyen pour y arriver.

(Page 79).

Voici d'autres citations qui nous
prouvent que cette doctrine, si

nettement iéânie, est encore en
force aujourd'hui :

Lord Brodohah.—Ceux qui contribuent
à prélever des sommes considérables sans
l'autorité du Parlement, doivent être prêts

à abandonner les doctrines constitution-
nelles soutenues par les meilleurs avocats
constitutionnels et par les plus hautes
autorités constitutionnelles

Du moment que la tolérance du Parle-

ment, la tolérance des classes respectables

et le zèle politique, pour ne pas dire le zè<

le de parti ou de foction, permettront im-
punément ces contributions, la conséquent
ce sera la dêttruction de notre syu
tème parlementaire et la naiaianee <fun
nouveau commerce dans ce papa, car

ce sera un . commerce, puisqu'il sera fait

dans un bat de profit, sous is nom de pa-

triotisme; ce commerce sera celui d'un agi-

tation politique constante. Et soyez con-

vaincus, Milords que si ce commerce n'est

pas découragé et contenu, vous ne man-
querez pas de trouver des personnes pour

le faire Te v«ux que le pays

toit gouverné par la Couronne et le Parle-

ment. (Lord Brougham 22 Janvier 184G,

pages 38 et 39 du Hanpard.)

Lord Montbaolb—Il n'y a pas un prin-

cipe mieux établi que toute personne prê-

tant au Trésor ou à la Couronne de l'ar-

gent'sans la sanction parlementaire, oom- -

MET UN DÉLIT OONTRB L'EtAT.

Dans la charte de la Banque d'Angle-

terre, une clause lui défend toute transac-

tion de ce genre avec le gouvernement.

(Lord Monteagle, 22 Avril 1861, p. 887

Hansard, vol. 162.)

Il est bon que ceux qui prêteni

au gouvernement de Québec sa

chent qu'ils commettent un délit et

qu'ils sont exposés à perdre leiu:

argent.

r.— I
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.—LE LIEUTBNANT-GOUVEBNEUR PEUT-IL CONSTITUTION-

3MENT ACOORDEB LA DISSOLUTION DES CHAMBRES ?

Le^ libéraux, accilés au pied du
ur, commencent à répandre In

uit qu'ils vont demander la dis-

lution des chambres. Certes,

bus ne redoutons pas les àV-^-

ons générales; mais nous vo.-
ns qu'elles se fassent d'une ma-

fière constitutionnelle. Nous vou-

lons que l'on constate, d'abord, si

lès libéraux peuvent faire dissou-

tti'e lîs chambres : puis,8i c'est né-

i|ç?saire.
'
'
Il y a plusieurs choses que la

fnstilutiôn défend au gouverne-
enl Joly, depuis qu'il a fait

apourner l'Assemblée Législative.

3 D'abord, il est douteux qu'il soit

l^pable de convoquer la Chambre
^ïus tôt, pas môme par proclama-
Son du Lt. Gouverneur. Voici la

l^i constitutionnelle à ce sujet :

s^Cut ajournement eut été contre l'usage
;

^rceque si le parlement arait été ajourné

^ 4 avril, il aurait été au delà des pou.
^irs du Roi du le rappeler plus tôt. La

tative du le faire eut été illégale.

atBell'b Précédents of the House ofCorn-
us, vol. II, page 321.)

L'on a été obligé de passer une
i spéciale en Angleterre en 1800
George lir, chap. 14) pour don-

r au souverain le pouvoir d'a-

oger par proclamation les délais
un ajournement du parlement

;

ais c'est une question de savoir
cette loi peut s'appliquer ici.

Dans tous les cas, la pratique
constitutionnelle pQur la dissolu-

tion des chambres pendant l'ajour-

«ement est claire. Lisez Hat-

|Dan8 tous les exemples de dissolution

j'ai sous les yeux, io Parlement sié-

geait actuellement ou était prorogé. Je ne
connais pas une seule dissolution du Par-

lement pendant que l'une ou les deux
chambres étaient ajournées. (Hatsell's

Précédents, vol. II, page 382.)

En poussant à l'extrême cette

prérogative royale^ pour un cas
de grande urgence, il n'y a pas de
doute qu'elle devrait avoir son
effet ; mais .1 faudrait, au moins,
une circonstance extraordinaire

pour la justifier; et comme il n'y a
qu'un exemple de ce procédé dans
toute l'histoire de l'Angleterre, ce-

lui donné parle fameux Cromwell,
noos pensons bien que le Lt.-Gou-
verneur de Québec ne voudrait pas
se décerner la disgrâce de créer le

second précédent de ce genre, en
compagnie d'un tel personnage.
Du reste,une dissolution dans les

circonstances actuelles anéantirait

complètement les travaux delà ses-

sion. Malffré les instances de l'op-

position, le gouvernement n'a pas
voulu faire sanctionner les bills

l
assés dans les deux chambres. Or

il n'existe aucun moyen pour le

Lt.-Gouvernenr de les sanctionner
pendant l'ajournement de l'Assem-
blée Législative. Voici la loi à ce
sujet :

Qu'il plaise à Votre Altesse qu'il soit dé«
claré, par l'autorité du présent Parlement,
que la loi du royaume est et a toujours
été que l'assentiment et le consentement
du roi de ce royaume, à aucun acte du
Parlement, devrait être donné enta pré-
sence seulement, lui étant présent dans la

plus haute chambre du Parlement ou par
lettres patent«s sons son grand scean re«

connues et ratifiées en son absence aux
Lords 8piritu«l8 et Temporels et aux Com-
munes réunis dans la Chambre Haute,
selon lo statut fait dans la 34ème année du
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règne de Henri VIII (Déclaration de
la Chambre des Lorda de 1563, entrée dans
le jourual, et préambule de la loi passée

à ce sujet.)

Voici ce que dit la grande auto-
rité parlementaire Sir Edward
Coke:

Quand les bills ont été votés par les

deux chambres, le c'onsentement royal du
Souverain ne put être donné autrement
que par commission ou en personne on
présence des deux chambres (1er juin

1621.)

Tous les auteurs constitutionels

déclarent que les bills doivent être

sanctionnés en présence des dtnix

chambres. I* serait donc absurde
d'avoir une dissolution qui dé-
truisit deux mois de session.

Mais il y a d'autres considéra-
tions qui militent fortement contre
la démarche que ferait le gouver-
nement du jour.

Lorsque le gouvernement Joly
viendra .dire au Gouverneur :

" 11

nous faut des élections," ce sera

l'aveu qu'il est à bout de moyens
et qu'il P'î peut rétablir l'harmonie
entre les deux chambres de la

Législature.

Le droit et le devoir du Lt-

Gouverneur c'est de leur répondre
immédiatement: ''Etes vous sur
de régler la difficulté de cette

manière 7 N'existe-t-il pas d'autres

moyens de ramener l'entente?"

Supposez, en effet, des élections

générales; supposez que l'immense
majorité du pays se range du côté

de M. Joly. Cela vous donnera- 1-

il les subsides ? En aucune ma-
nière, si le Conseil persiste dans
son refus. Et pourquoi ne per-

sisterait il pas comme le Conseil
législatif de Victoria, à qui les

élections générales ne font rien et

qui a maintenu sa première al-

titude, à la suite d'appels au peuple
réitérés ?

Ce n'est donc pas un moyer

infrillible que celui suggéré par 1.

gouvernement Joly.

Mais il y a un autre moyen
Son Honneur le Lieutenaut-Gou

verneur, usant du droit qu'il a ds

se mettre en relations constitution

nelles avec ceux qui ont refusé k
subsides, n'a qu'à dire à quelqu'ui

du Conseil Législatif "Etesvou;

capable de mettre les deu:

Chambres d'accord." "Certaine

ment oui, lui dira cet honorabh

Conseiller, si vous nous autorisez ï

vous fournir d'autres aviseurs qu

auront la confiance des dem
chambres." Il est certain que le

choix d'un autre gouvernement,

qui sera soutenu par les deuj

chambres est chose facile. Il esi

juste que le Lt.-Gouverneur donne

au gouvernement Joly tout le

temps raisonnable pour arriver

lui-môme à ce résultat : mais il

serait injuste pour le pays qu'on le

soumit au trouble d'élections

générales dans le seul but de tenir

M. Joly au pouvoir, lorsqu'il y a

une manière si simple de rétablir

l'harmonie.

Cette manière d'agir est justifiée

par un précéde«it en Canada. En

1858, le ministère Brown-Dorion
éprouva un refus de dissolution

des chambres et voici l'analyse

des raisons que donna SirEdmund
Head, Gouverneur-Général du

Canada :

Toronto, 4 Août 1858.

8on Excellence le Gouverneur Qénéra!

a reçu l'opinion du Conseil Exécutif sur la

dissolution du Parlement.
Hans aucun doute, le Gouverneur Gêné-;

rai doit agir avec justice et impartialités

envers tous les partis politiques réunis, il s
'

aussi des devoirs à remplir envers la ReiiK

.

et envers le peuple du Bas-Canada, devoiii^

beaucoup plus grands que ceux qu'il doitj

à n'importe quel parti.
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irneur donne

Joly tout le;

pour arriver

Itat : mais il

)ays qu'on le

I d'élections

but de tenir

orsqu'il y a

le de rétablir

Il s'agit pour Son Excellenoe, non pas

I décider coqui pont être juste ou aviin-

jeux pour un parti ; mais d'examiner

int tout où se trouve l'avantage ou la

Iticti pour la Province.

[Il n'appartient nullement au Gouverneur
inéral de décider si la conduite des

lambres, lundi soir, est ou non en désac
j^rd avec les usages du Parlement envers

^e nouvelle administration. Les deux
ambres sont juges de la convenance de

irs procédé-). . —
|I1 y a plusieurs considérations qui de-

indent une sérieuse attention par rapport

|a dissolution proposée

iSeeondement. La dernière élection n'a

lieu que l'hiver dernier. Ce fait no
>uve rien contre une élection nouvelle

;

endant les frais el les embarras qu'elle

rainerait sont trop grands pour qu'ils ne

ent accrus de nouveau sans motifs péremp

re.

rroisièmement. Les affaires devant le

rlemeut ne sont pas encore expédiées.

Bst pi ut être vrai que peu des .jhoses

lentittlU'S restent à faire ;
néanmoins

partie d' s estimés et deux bills d'une
jortance majeure sont encore devant la

imbre d'Assemblée sans compter les

lires ptivées

Il est du devoir de Son Excellence
?ui8br tous les moyens possibles avant
soumettre la puovincb une seconde
dans la même année aux frais, aux
RRAS ET A LA DÉMORALISATION D'UNB

TION GÉNÉRALE.

iC Gouverneur Général n^est nullement

adé QUE TOUT MOYEN EST
ISÉ ou qu'il lui est impossible de
er un ministère qui achèverait les

Tes de la session et administrerait

du ^Hant la vacance avec la confiance de la

torité de la Chambre d'Assemblée,

.près pleine et mure délibération sur

4 Août 1858. )ii|aj<^u''Q'^'^^D^B qui lui ont été proposés,
' ' ^vive voix ou par écrit, et avec tout le

vernenr Général «^^ct pour l'opinion du Conseil, Son

[ Exécutif sur la Kl^ellence refuse de dissoudre le Parle-

t pour le moment.

Edhund Head.

r est justifiéel

Canada. En

rown-Dorion
) dissolu tioir

ici l'analyse

SirEdraund
Gléaéral

îuverneur Gêné-

et impartialiti

iqncs réunis, il »

envers la Beiuc

-Canada, de voj ri

ceux qu'il do'i

dela réception de ce mémoire,
ionseil Législatif du tonips, a

des remerciements au Gou-
hieur.

lies raisons alléguées pour le

refus, sont exactement les mômes
qu'aujourd'hui.

lo. La législation n'est pas com-
plète.

2o. Nous venons d'avoir des

élections générales.

3o. Il n'est pas démontré qu'on
ne peut pas trouver un autre gou-
vernement capable de régler la

difficulté.

Il y a une quatrième raison

dans les circonstances actuelles.
" Les affaires du pays conduites
illégalement depuis le 1er Juillet

parce qu'il n y a pas de subsides de
votés et il fau., coûte que coule,

faire cesser immédiatement ce

pénible étal de choses."

Du reste, tout cela est conforme
aux autorités constitutionnelles

que nous laissons parler.

Voici ce que dit le comte Grey :

Dans une dissolution, le souverain ne
doit pas être 'un instrument passif entre

les mains de ses ministres ; eu n'est pas

seulement son droit, mais son devoir,

d'exercer son jugement sur l'avis qui lui

est donné. Et quoiqu'on refusant cet avis,

il encourre une responsabilité sérieuse, s'il

finit par être supporté par l'opinion publi-

que, il n'y a pas un cas oii cette responsa-

bilité puisse être exercée avec plus de sécu-

rité.

Quand il n'y a pas de probabilité

que le vote soit renversé par la nation ou
que ce serait injurieux aux intérêts publics,

il est clair que dans ce cas le souverain
doit refuser la dissolution. {Orey Pari.
Oov, p. 80.

Lord Grey
comme suit :

s'exprime ailleurs

Dans les cas extrêmes, le pouvoir de la

Couronne de refuser son consentement à
ce qui est proposé par ses serviteurs, peut
être employé pour le plus grand avantage
de la nation 81 ce pouvoir suprême
est exercé avec sagesse et tenu en réserve

pour les grandes occasions, la Couronne
peut, en général, compter i»ur le support
de la motion en refusant de sanctionner

des mesures que ses ministres pressaient
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d'aae manière pea convenable, giirtont

quand ces mesares entminalunt l'abus de
l'autorité rojrale pour doa fins de parti.

(Parliamentary Oovemment, p. 5.)

On lit dans Todd :

Un garantie précieuse contre rexurolco
déplacé de cette prérogative de la diHHolu-
tion, c'eat que le souverain doit pleinement
l'approuver. [Todd, vol. II p. 408.

Todd, dans un autre endroit de
son ouvrage, en parlant des plain-

tes faites par los chambres ou par
différents membres contre le gou-
vernement, dit :

En général, le souverain doit recevoir
ceu communications sans commentaires,
se contentant d'exprimer sou opinion per-
sonnelle à ses ministres. Mais dans les

cas extrêmes, quand il peut être Jugé bon
qu'il s'efforce de reconcilier des opinions
divergentes et de rapprocher des partis
rivaux, nous sommes justifié par les pré-
cédents constitutionnels de réclamer pour
le souverain le droit d'intervenir et avec
le poids qui appartient à sa haute position
de donner des avis aux hommes d'état in-

fluents quelque aoient leurs relations vis-à-

vis l'administration. Mais cela seulement
comme dernière remource pour rétablir

l'harmonie dans le corps politique. Cette
intervention n'est Jamais permise pour
créer un antagonisme en»re les deux cham-
bres, tel que le fit Georges III en cabalant,
en 1 783, la Chambre des Lords, en dittol-

vant le Parlement, etc. [Todd, volume II,

p. 203.]

Sir Robert Peel s'exprime ainsi :

La diflsolntion est un mauvais nsage de
la prôtogative, quand il n'y a pas de grave
queHtion politique enjeu et qu'il ne s'agit

heulemunt que de retenir certains hommes
au pouvoir. [Sir Robert Peel, ffansard Vol.
87, p. 1044.)

Todd ajoute à ce propos :

C'est sur ce point que la dissolution de
1834 a été bl&mée. Elle n'eut lieu que
pour renforcer le ministère, sans égarai à
aucune question politique d'importance. Il

est admis que cette dissolution était un
taux pas et un précédent qui prête à objec-
tion. (Todd volume II p. 406. May, Hist.

Cont. vol. I, p. 126.)

Sir Robert Peel dit encore :

Les mesures essentielles étant devenues
lois, je ne pense pas que nous serions jus-

tifiables, pour (Itis considérations secondai-

res, dans un simple intérêt de gouverne-

ment ou de parti, do demander la dissolu-

tion des chambres. Je suis fortttmeut

convaincu qu'aucune administration ne
doit deman<lur l'exercice de cette préroga-

tive que Hi elle a de grandes raisons do
oroire que ces élections lui donneront les

moyens d'administrer les affaires du pays

avec un parti capable de faire passer su»

mesures. Je ne pense pas qu'une dissolu-

tion soit justifiable dans le seul but de
donner de la force à un parti. Le pouvoir

du dissolution est un grand instrument en-

tre les mains de la Couronne ; mais on
l'émousserait en l'employant sans nécessité.

(SirBobertPoel, 29 juin 1846, page 1043,

ffana. 87.)

Oe grand homme d'Etat, quoi-

qu'intéressé à demander la disso-

lution de:? Chambres, lors de la

formation de son cabinet, écrivait

dans ses mémoires :

Je me rappelais sans cesse la remarque]
de lord Clarendon au commencement de)

son Histoire de la Révolution sur les mau-
vais effets de l'exercice intempestif de c(

droit de la prérogative royale : » Nul hom-
me " dit.il, <' ne peut me montrer la sourct

d'où ces eaux amères que nous goûtons
présent ont plus probablement coulé, qu«

ces dissolutions déraisonnables et précipi-

tées du Parlement," et plus loin, « la pi

sion et jjle désordre qui troublent U
Parlement ne peuvent pas être apai-

sés ni bannies par une dissolution qui es^

une mesure plus passionnée encore." 0|
pouvait rappeler aussi que M. Pitt n'avaij

pas immédiatsment dissous le Parlemei
& son arrivée au ministère en 1783.

La force relative des partis en ce m(
ment était aussi une importante considéi

tion. Le nombre de ceux qui marchaiei

avec moi en opposition au précédent cabi

net ne pouvait monter qu'à environ 150.
'

semblait peu probable qu'il pût s'opér^

une conversion assez soudaine et assez coi

sidérable parmi les adhérents de ce minii

tère, pour permettre à leurs successeurs

réunir une majorité suffisante dans
Chambre des Communes telle qu'elle et

composée alors II y avait donc toute pi

habilité que l'épreuve n'aurait pas eu
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lieiin-iiHi-. iHHiic, et iine lo niiiiihtèrc com-
mtncorait hh cnrricre fous Ihh nijKpiccH dô-
fnvomblt'S d'un vote hoHtilo dans la cham-
bre dt'fi Communes probablement émis pur
une majorité trèw considérable. (Mémoire
(ie Sir Robert l'eel, version française, 'imv
vol., pages 4'>-5l.)

Je pen^u qfo nul minintèro no doit con-
seiller au souverain de diHHOudro lo Parle-
ment, sans iino conviction morale (pie la

dJK" ijution le mettra à même do continuer
à diriger lo gouvernement du pays et lui

donntMii dans lo Parlement une majorité
décidée de partinaus actifs. La perspective
d'obtenir une minorité plus forte ne peut
jiirttiiier une dissolution.

Les diiisolutions qm n'aboutissent pas
sont, tn général, nuisibles i\ l'autorité de
la Couronne. Succédant rapidement l'une

à l'autre, elles diminuent i'etticacité d'un
puissant instrument donné à la Couronne
pour sa tiéfense.

La dissolution faite par les wliigs eu
1841 était, selon moi, un acte injustifiable.

La di.ssoIution actuelle le serait égaleracint,

si le résultat devait vraisemblablement être

1(! mémo.
Pourquoi motif eu appellerons-nous au

pays ? Certainement pas pour le simple
intérêt personnel de savoir si nous avons
u raison de proposer le bill des grains.

I;n principe quelconque doit déterminer
cet appel.—Idem page 28(5.

Voici Hearn :

Quand il n'y a pas do question politique
en cause, mais que lo buî; d'une dissolution

• est seulement l'avantage d'un parti, il n'y

A PAS DE CAUSE DE DISSOLUTION. Aucun mi-
nistre no devrait conseiller une dissolution
s'il n'a pas une perspective raisonnable
d'obtenir une majorité. (Hearn, page 156.)

Le dernier de ces événements (le disso-
lution de I8Ô6) est un exemple frappant
do la violation des principes qui règlent

Id'ordinaire l'exercice de cette prérogative.

iliH cause immédiate de la dissolution était

iiiu vote do la chambre des Communes ad-

j
verse au bill de réforme de Lord Derby.
'Ilien dans le pays ne rendait essentielle

lans ce temps l'application de cette mesu-
r(!. Il n'y avait pas d'agitation dangereuse
jfomme en 1832. Le parlement n'avait que
ii'ux ans d'existence et rien n'indiquait

ine la (Chambre des Communes no reflétai'

K4>:is bien le sentiment de la nation. Les
|niinisties déclaraient qu'ils auraient à peu
Iprés 300 partisans dans le nouveau parle-

- V
ment. Ils ne pouvail
ftirte con\ il lion inoial

rir une majorité sullisai

tionntr h; nouveau g>)Uvor]

te, au temps de la dissolution,

uuo
bé-

tonc-

l. Du res-

l'état des

affaires publiques était alarmant. Il fiUt

donc n garder ctttte dissolution comme uuo
mesure de parti et ellii tomba sous le coup
dos censures exprimées par Sir Robert
Pool, (page 159.)

Voit: l'opinion de Gladstone :

" L'honorable monsieur parle d'uno dis-

solution comme si c'était une pratique do
tous les jours. Quels sont les exemples do
ces dissolutions. Lo cas de 184i 3st un
précédent douteux
Je demanderai à l'honorable monsieur

de me montrer, par l'histoire de re pays et

par les précédents constitutionnels, où l'on

trouve qu'une administration, comme l'ad-

ministration du jour, doit poser la disso-

lution des chambres comme la condition

préalable de sa résignation. (Hansard, vol.

191, p. 1711.)
" Je ne soutiens pas la doctrine que tout

ministère a le droit d'en appeler au peu-

ple avant de résigner ; au contraire, je dé-

fie cette doctrine. Il n'y a que deux cas

où un gouvernement peut demander la

dissolution des chambres, lo S'il y a une
grande question politique au jeu ; 2o S'il y
a une perspective raisonnable d'espérer que
le vote des Communes sera renversé
Mais il n'y a rien de tel dans ce cas pré-

sent... La seule cause de la présente

dissolution est la raison de son existence

ministérielle. Je ne crois pas quePhonora-
blo monsieur en donnant cet avis pour ces

raisons soit resté dans l'esprit de la consti-

tution. (Hansard, vol. 191, p. 1714.)

Lord Dei-by dit :

" C'est le devoir du ministère en deman-
dant la sanction de Sa Majesté de donner
des raisons tatùifaisantes et de prouver que

c'est dons VinUrét public. Si la Reino se

convainct qu'elle no doit pas accepter cet
avis, elle est libre de refuser et ses minis-
tres de résigner." (Hansard, vol. 130, p.

103.)

Un gouvernement ne doit pas
presser le souverain d'accorder la

dissolution. U doit le laisser libre.

Voici comment Disraeli a mis cet-

te doctrine en pratique :
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J'ai reprônenté & Ha MaJeRté qiio l'avin

que aeH ministroH lui donnaiont étnient dtc

diasoudre lea chambruH. Mai.i, «tu indmt;

tomps, avec l« concouru d<( raoB colIè^neH-

j'ai expoaé à Ha MujeHtu qu'il y a dos occa-

Biens importantes oh il eHt bon que le sou-

verain ne soit pas embarrassa par des renia

mations personnelles, quelque constitu-

tionnelles, quidque valides, quelqu'utilKS

qu'elles soient. Hi Ha Majesté était d'opi-

nion que la présente difficulté serait mieux
réglée ou que les i itérôts du pays seraient

mieux servis par la retraite du présent
gouvernement, noua étions prêts à lairtMer

immédiatement le service de Ua Majesté.

(Hansard, vol. 191, p. 1705.)

M. John Bright pense ce qui

suit :

L'honorable monsieur I nous demande
(par cette dissolution) de renverser les

vieux usages du Parlement et il n'y a pas

an membre qui différera d'opinion avec
moi h ce sujet. Il nous demande cela pour
maintenir en office un ministère qui y est ar-

rivé par des moyens qui ne me paraissentpas
recommandables." (ilansard, vol. 191, p.

1730.)

Lord
tour :

John Russell dit à soi

Il y avait alors (en W4I) deux ciroona-

tanceH à considérer
; l'une étant qu'en dis-

solvant le Parlement, nous encourrions le

reprociie de Sir Robert Pool en 18 i6, que
c'aurait été employer la prérogative de la

Couronne pour maintenir un parti au
pouvoir, ce qui n'était pas un exercice lé-

gitime de cotte prérogative. En second

lien, il aurait fallu dissoudre sans les sub*

Hides pour l'arméj vt la marine ; et cela

n'était pas convenable. (15 mars 18&2, p.

1070, vol. 119.)

Il dit encore :

Los dissolutions avaient eu lieu sur de
grandes questions, le bill des Indot: tn

1784, le bill de Réforme en 1831, le Libre-

Ecbar ge en 1841. Maia c'est une mitro

affaire quand la question se réduit à savoir

y c'est un certain Premier Ministre ou un
certain parti qui sera au pouvoir. Et

quand Bir Robert Peel refusa de demander
la dissolution des chambres en 1846, il

déclara que cettt) prérogative ne devrait

pas être employée dans l'intérêt d'aucun

individu à la tête des affaires ou d'aucun

parti alors au pouvoir. C'est aussi mon
opinion et quand je résignai en 1852, Je

refusai de demander la dissolution des

chambres. ('28 mai 1838 p. 1076, volume
150.)

Nous n'avons pas besoin de
pousser plus loin les citations pour
éiablir ce point. Il est bi'în sûr

que le gouvernement n'a aucun
fait nouveau à alléguer depuis les

dernières élections qu'il a lui

môme conduites à son goût. Il ne

peut pas môm^ prétexter la ques-

tion drt l'abalitif>n du Conseil Le
gislatif. puisqu'il a abandonné se

idées à ce sujet, et qu'il n'a pa

présenté de mesure durant cetl

session pour l'abolition du Consei

' \\ s

./' ^
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